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Un guide fort utile et complet pour mieux comprendre les différentes formes 

d’entrepreneuriat social : économie sociale, économie solidaire, entreprises 

solidaires, finances solidaires, etc. On y trouve les derniers chiffres sur l’éco-

nomie sociale et solidaire, dont l’emploi représente 10 % du marché du tra-

vail en France. Jusqu’en 2011, l’emploi y augmentait plus vite que dans le 

privé marchand et le public. D’éventuels candidats à la création d’entreprises 

sociales y trouveront des conseils sur comment définir son projet, trouver des 

soutiens, etc. Surtout, le citoyen pourra y piocher de nombreux exemples, ini-

tiatives et contacts pour consommer autrement, s’habiller avec des vêtements 

équitables, adopter une mobilité durable, utiliser moins d’énergie, voyager 

autrement…

Guide de l’entrepreneur social, par Philippe Chibani-Jacquot, Thibault Les-

cuyer (avec Eric Larpin)

Rue de l’échiquier, 2013, 375 p. 25 euros.
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L’Entreprise (l’Express.fr) - 12 novem
bre 2013  

1 Cinq idées reçues sur l’Economie Sociale 
et Solidaire (ESS)
Après le vote de la Loi Hamon au Sénat, en plein coeur du mois 
de l’Economie sociale et solidaire (ESS), L’Entreprise a interrogé 
le journaliste Philippe Chibani-Jacquot, co-auteur d’un Guide de 
l’Entrepreneur social. Objectif : couper court aux idées reçues sur 
cette «économie assistée», «verte» et «plus démocratique». Inter-
view désintox.

La loi Hamon votée au Sénat le 2013 le 7 novembre 2013 encadré le sec-
teur de l’ESS. Pour Philippe Chibani Jacquot, co-auteur avec Thibault 
Lescuyer du Guide de l’entrepreneur social, c’est « une reconnaissance 
de la part des pouvoirs publics «.
REUTERS

Idée reçue n°1: «Le profit est un moyen, pas une finalité», c’est le 
dogme de l’ESS (Economie sociale et solidaire). Une entreprise so-
ciale ne serait donc pas une entreprise comme les autres...
Une entreprise sociale est chargée d’assurer sa viabilité économique. Et 
ça passe par le fait de générer des profits. Ce qui fait la différence entre 
une « ESS « et une autre entreprise, c’est la manière dont elle va utiliser 
ces profits, sachant qu’une entreprise sociale est censée, selon la loi de 
l’ESS votée au Sénat la semaine dernière, réinvestir majoritairement ses 
profits et donc ne pas les redistribuer aux actionnaires. Ce qui guide la 
répartition des bénéfices ce n’est donc pas la satisfaction des actionnai-
res, mais ce qui est le plus profitable à la pérennité de l’entreprise.

Idée reçue n°2: «Un entrepreneur social est forcément «vert»». 
D’ailleurs, la couverture de votre livre* est verte...
Ah! Le vert de la couverture ne vient pas de moi, mais je le trouve très 
bon. Il ne faut pas y voir une coloration politique même si l’on peut ef-
fectivement constater que dans les collectivités territoriales, les élus les 
plus actifs et les plus en avant sur la promotion de l’ESS, on les trouve 
du côté des écologistes. C’est vrai et c’est objectif. Mais c’est avant tout 
la couleur de l’optimisme qui caractérise le mieux cette économie, dans 
laquelle il s’agit de contrecarrer la marche du monde par des initiatives 
positives et des actions économiques. Au-delà, l’objectif d’être plus res-
pectueux de l’environnement est l’un des premiers pas de l’entreprise 
sociale. C’est un fait historique.

Idée reçue n°3: «L’économie sociale doit être obligatoirement enca-
drée par une loi dédiée»
Je crois que ce qui était important pour les acteurs du secteur c’était 
d’avoir une vision unifiée, auprès du grand public, de ce qu’est que l’éco-
nomie sociale. Car, ce secteur peinera toujours à montrer sa singularité 
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mais aussi son unité. On est plus sur une nébuleuse, une galaxie de struc-
tures et d’objets qui a du mal à être identifié comme un ensemble. Le fait 
qu’il y ait une loi ESS montre que du côté des pouvoirs publics on leur 
reconnait cette utilité-là. Pour ce qui est de favoriser le développement, 
la structuration, les rapports entre les acteurs et les pouvoirs publics, il 
n’y avait pas besoin de passer par la loi. Maintenant, je pense qu’elle ne 
fait de mal à personne, et qu’elle va même plutôt faire du bien.

Idée reçue °4: «Une entreprise sociale est plus démocratique qu’une 
autre»
Elle est censée l’être (rires). Dans les critères de reconnaissance d’une 
entreprise sociale et solidaire, il y a le fait d’une gouvernance démocrati-
que. Ce qui intègre dans les statuts que les parties prenantes contribuent 
à la gouvernance de l’entreprise. Maintenant, il ne faut pas se tromper 
de démocratie. Il ne faut pas confondre démocratie économique et dé-
mocratie politique. Dans la démocratie politique, tout le monde exprime 
sa voix et la majorité l’emporte. La démocratie économique ce n’est pas 
un débat où la majorité va l’emporter. On va plutôt chercher à créer une 
consultation de tous afin que le dirigeant ne décide pas tout seul. C’est 
une concertation dans laquelle il garde en tête les intérêts de chacun. 
Mais il ne faut pas se leurrer non plus. Dans le cas d’une Scop par exem-
ple, il y en a un qui est désigné pour diriger et à partir de ce moment-là, 
c’est lui le patron! Et c’est justement là que se situe la limite à la démo-
cratie. A partir du moment où il y a un patron et que les autres sont ses 
subordonnés, les subordonnés vont peut-être réfléchir à deux fois avant 
de critiquer le patron.

Idée reçue n°5: « L’ESS, c’est une multitude de petits business, sou-
vent subventionnés, qui auront du mal à grandir... »
Les entreprises de l’ESS ne sont pas si subventionnées que cela. Fina-
lement si l’on regarde les entreprises d’insertion par exemple, elles ne 
peuvent pas avoir plus de 30% de financement public pour être recon-
nues comme telles. Le reste doit venir des ressources du marché.  Main-
tenant, j’ai un regret concernant la loi Hamon. On n’encadre pas assez 
l’accès au financement de la BPI. Il y a une reconnaissance de ce qu’est 
l’innovation sociale, mais sur la question du financement, il n’y a pas 
de rencontre entre les outils de financement et les entreprises de l’ESS. 
Toute cette expérience d’un background commun n’existe pas. Ce qui 
fait que, sur la question du financement de l’innovation sociale, la BPI 
est encore un peu perdue. Elle reste confinée à des volets d’analyses fi-
nancières, avec un évaluation classique de la pérennité des projets. C’est 
une question d’ingénierie financière qui n’est pas encore connue par les 
acteurs du financement, notamment sur le plan du retour sur investisse-
ment.

Par Sébastien Pommier pour LEntreprise.com, publié le 12/11/2013 à 
17:30
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